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Erwägungen

E. 1.1
En matière de mainlevée d'opposition, seule la voie du recours est ouverte (art. 309 lit. b ch.
3 et 319 lit. a CPC). En l'espèce, le recours, écrit et motivé (art. 130, 131, 321 al. 1 CPC),
adressé à la Cour de justice dans un délai de dix jours dès la notification de la décision
entre- prise (art. 251 let. a, 321 al. 2 CPC), est recevable.

E. 1.2
Dans le cadre d'un recours, le pouvoir d'examen de la Cour est limité à la vio- lation du droit
et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC). L'autorité de recours a
un plein pouvoir d'examen en droit, mais un pouvoir limité à l'arbitraire en fait, n'examinant
par ailleurs que les griefs formulés et motivés par le recourant (HOHL, Procédure civile,
tome II, 2ème éd., n° 2307).

E. 1.3
Le recours est instruit en procédure sommaire (art. 251 let. a CPC), la preuve des faits
allégués devant être apportée par titres (art. 254 CPC). Les maximes des débats et de
disposition s'appliquent (art. 55 al. 1, 255 let. a à contrario et art. 58 al. 1 CPC).

E. 2
La recourante fait grief au Tribunal d'avoir violé l'art. 82 LP en retenant qu'elle ne disposait
pas d'un titre de mainlevée provisoire suffisant, alors qu'elle avait pro- duit un ensemble de
pièces constituant une reconnaissance de dette.

E. 2.1
Le créancier dont la poursuite se fonde sur une reconnaissance de dette constatée par acte
authentique ou sous seing privé peut requérir la mainlevée provisoire (art. 82 al. 1 LP). Le
juge prononce la mainlevée si le débiteur ne rend pas immédiatement vraisemblable sa
libération (art. 82 al. 2 LP). Il doit vérifier d'office notamment l'existence matérielle d'une
reconnaissance de dette, l'identité entre le poursuivant et le créancier désigné dans ce titre,
l'identité entre le poursuivi et le débiteur désigné et l'identité entre la prétention déduite en
poursuite et la dette reconnue (GILLIERON, Commentaire de la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite, 1999, n° 73ss ad art. 82 LP). La procédure de mainlevée
provisoire est une procédure sur pièces (Urkunden- prozess), dont le but n'est pas de
constater la réalité de la créance en poursuite, mais l'existence d'un titre exécutoire: le
créancier ne peut motiver sa requête qu'en produisant le titre et la production de cette pièce,
considérée en vertu de son con- tenu, de son origine et des caractéristiques extérieures
comme un tel titre, suffit pour que la mainlevée soit prononcée si le débiteur n'oppose pas et
ne rend pas immédiatement vraisemblables des exceptions. Le juge de la mainlevée
provisoire examine donc seulement la force probante du titre produit par le créancier, sa



nature formelle - et non la validité de la créance - et lui attribue force exécutoire (ATF 132
III 140 consid. 4.1).
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E. 2.2
Par reconnaissance de dette au sens de l'art. 82 al. 1 LP, il faut entendre notamment l'acte
sous seing privé, signé par le poursuivi, d'où ressort sa volonté de payer au poursuivant,
sans réserve ni condition, une somme d'argent déter- minée, ou aisément déterminable, et
exigible (ATF 136 III 624 consid. 4.2.2; 136 III 627 consid. 2). La reconnaissance de dette
peut découler du rapprochement de plusieurs pièces, pour autant que les éléments
nécessaires en résultent (ATF 122 II 126 = JdT 1998 II 82 consid. 2; SJ 2004 I 209 consid.
3.1; arrêts du Tribunal fédéral 5P.290/2006 du 12 octobre 2006 consid. 3.1.2 et
5A_652/2011 du 28 février 2012 consid. 3.21) et que celle qui est signée se réfère
directement à celle qui comporte un montant déterminé (ATF 132 III 480 consid. 4.1);
autrement dit, la signature doit figurer sur celui des documents qui impose une obligation au
poursuivi et qui a un carac- tère décisif (GILLIERON, n° 33 ad art. 82 LP). Des factures ne
valent pas reconnaissances de dette (PANCHAUD/CAPREZ, La mainlevée d'opposition,
2ème éd., 1980, § 3 ch. 3), et ce même si elles n'ont pas été contestées (arrêt du Tribunal
fédéral 5P.290/2006 du 12 octobre 2006 consid. 3.3). En ce qui concerne la signature, une
copie, voire un fax ou même un courrier électronique avec signature électronique est
suffisant s'il n'existe aucun doute quant à l'identité du signataire (SCHMIDT, in
Commentaire romand, LP, 2005, n° 20 ad art. 82 LP). Si le sens ou l'interprétation du titre
de mainlevée invoqué est source de doutes, la mainlevée provisoire doit être refusée. La
volonté du poursuivi doit ressortir clairement des pièces produites, à défaut de quoi elle ne
peut être déterminée que par un jugement au fond (arrêt du Tribunal fédéral 5P.449/2002 du
20 février 2003 consid. 3; STAEHLIN, in Basler Kommentar, SchKG I, 2010, n° 21 ad art.
82 LP).

E. 2.3
En l'espèce, le commandement de payer se fonde sur la facture du 26 mars 2013, ainsi que
sur une facture du 4 novembre 2013. Celle-ci n'est cependant pas produite dans la procédure
et la première ne saurait valoir, à elle-seule, recon- naissance de dette. Par ailleurs, la
recourante n'a produit aucune pièce signée par l'intimé, qui permettrait, en relation avec la
facture du 26 septembre 2013, de retenir que l'intimé aurait reconnu devoir à la recourante
la somme de 33'756 fr. 90. Au contraire, l'intimé a toujours expressément contesté devoir le
montant faisant l'objet de la poursuite. C'est ainsi à juste titre que le Tribunal a rejeté la
conclusion principale de la recourante. A l'appui de sa conclusion subsidiaire prise dans le
cadre du recours, la recourante se prévaut de la lettre que l'intimé a adressée le 29 janvier
2015 à l'Office des
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C/21181/2014 faillites. Dans ce courrier, qui porte sa signature, l'intimé - en se référant
expressé- ment à son message électronique du 9 novembre 2013 - indique qu'il est "prêt à
payer la somme supplémentaire de CHF 11'992.40 pour clôturer ce dossier". L'in- timé
n'affirme pas qu'il doit cette somme, mais se déclare disposé à la verser pour mettre un
terme au litige. En tout état, cette déclaration doit être interprétée en relation avec le



courrier électronique du 9 novembre 2013, ainsi qu'avec le tableau qui accompagnait
celui-ci. Dans ce courrier, l'intimé mentionnait qu'il attendait l'accord de la société avant de
procéder au versement, qui devait intervenir "pour clôturer ce dossier". Dans le tableau la
somme de 11'992 fr. 40 était désignée comme le "montant restant proposé". Il résulte de ce
qui précède que la lettre du 29 janvier 2015 ne contient pas l'expression de la volonté de
l'intimé de payer à la recourante, sans réserve ni condition, la somme précitée. Le versement
ne devait intervenir qu'en cas d'acceptation de ce montant pour solde de tout compte et de
toute prétention. Ni la société, ni la recourante n'ont accepté la solution proposée par
l'intimé, de sorte que la somme n'est pas exigible. D'ailleurs, par la suite, l'in- timé a retiré
sa proposition d'arrangement. En définitive, c'est à juste titre que le Tribunal a considéré
que la recourante ne disposait pas d'une reconnaissance de dette lui permettant d'obtenir la
mainlevée provisoire, totale ou partielle, de l'opposition formée par l'intimé au comman-
dement de payer, poursuite n° ______. Le recours sera ainsi rejeté.

E. 3
La recourante, qui succombe, sera condamnée aux frais (art. 106 al. 1 et 3 CPC). En vertu
de l'art. 61 al. 1 OELP, la juridiction supérieure à laquelle sont déférées les décisions
rendues dans une procédure sommaire en matière de poursuite (art. 251 CPC) peut prélever
un émolument n'excédant pas une fois et demie l'émolument que peut prélever l'autorité de
première instance. Le premier juge a fixé l'émolument de première instance à 400 fr.
L'émolument de la présente décision sera ainsi fixé à 600 fr., mis à la charge de la
recourante et compensé avec l'avance de frais effectuée par celle-ci, acquise à l'Etat (art.
111 al. 1 CPC). La recourante versera à l'intimé des dépens arrêtés à 800 fr., débours et
TVA com- pris (art. 1 let. c, art. 96 et 105 al. 2 CPC; art. 20 al. 4 LaCC, art. 85, 88, 89 et 90
RTFMC; art. 25 et 26 LaCC; art. 25 LTVA). * * * * *
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C/21181/2014 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable le
recours interjeté le 9 mars 2015 par la MASSE EN FAILLITE DE A______SA contre le
jugement JTPI/1921/2015 rendu le 16 février 2015 par le Tribunal de première instance
dans la cause C/21181/2014-7-S1. Au fond : Le rejette. Déboute les parties de toutes autres
conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires du recours à 600 fr., les met à la
charge de la MASSE EN FAILLITE DE A______SA et les compense avec l'avance
effectuée par celle-ci, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Condamne la MASSE EN
FAILLITE DE A______SA à verser à B______ 800 fr. à titre de dépens du recours.
Siégeant : Madame Sylvie DROIN, présidente; Madame Nathalie LANDRY-BARTHE et
Monsieur Ivo BUETTI, juges; Madame Céline FERREIRA, greffière.

La présidente : Sylvie DROIN

La greffière : Céline FERREIRA

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.



Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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